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 Population autochtone, 1996 
 

 
Cette série de cartes illustre la répartition de la population d'identité autochtone au 
Canada au moyen des données du recensement de 1996. Au cours de l'histoire, de 
nombreux termes ont décrit les Autochtones de même que plusieurs méthodes ont 
été utilisées pour dénombrer leur population. Pour la première fois en 1996, 
Statistique Canada a posé une question sur l'identité autochtone alors que dans les 
recensements précédents les chiffres sur les Autochtones provenaient surtout d'une 
question relative à l'ascendance.  
 
Un grand nombre de personnes ayant indiqué qu'elles ont des origines autochtones, 
ne se considère pas d'identité autochtone. Cette question relative à l'ascendance a 
été posée lors du recensement : « A quel(s) groupe(s) ethnique(s) ou culturel(s) les 
ancêtres de cette personne appartenaient-ils? » En 1996, 1 101 960 personnes ont 
indiqué une origine autochtone en réponse à cette question alors que 799 010 
personnes ont répondu affirmativement à la question sur l'identité « Cette personne 
est-elle un Autochtone, c'est-à-dire un Indien de l'Amérique du Nord, un Métis ou un 
Inuit (Esquimau)? » 1 
 
C'est la première fois que L'Atlas du Canada produit une carte sur les populations 
autochtones en utilisant les données sur l'identité plutôt que l'origine ethnique. C'est 
aussi la première fois qu'une carte sur la population des Métis est produite. Dans la 
5e édition de l'Atlas national du Canada, la carte Répartition des populations 
indienne et inuk [MCR 4031F] avait été élaborée avec les donnés sur l'origine 
ethnique du recensement de 1976 de même qu'avec les données du Registre des 
Indiens de 1975 du ministère des Affaires indiennes et du Nord.  
 
Le ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada tient un registre des Indiens 
inscrits qui est mis à jour continuellement. Les données sont collectées par bandes et 
un Indien peut être inscrit dans une bande mais ne pas y habiter. Le nombre 
d'Indiens inscrits dans le registre est plus élevé que les données provenant de 
Statistique Canada dû aux différentes méthodes utilisées pour faire le compte. 
 
Les cartes de cette série illustrent la répartition des Autochtones au Canada en 
utilisant les données de la question sur l'identité autochtone du recensement de 
1996. Pour pouvoir bien interpréter ces cartes, vous êtes inviter à consulter la 
terminologie autochtone et les notes au sujet de la cartographie présentées ci-
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dessous. Ces cinq cartes montrent la répartition de la population autochtone, 
indienne, métisse et inuite 

 
 

Terminologie autochtone  
Depuis des milliers d'années, les peuples autochtones occupent les terres appelées 
aujourd'hui le Canada. Lorsque les premiers Européens sont arrivés en Amérique du 
Nord, ils ont appelé les personnes qu'ils ont rencontré Indiens parce qu'ils se 
croyaient en Inde. Les termes qui désignent les peuples autochtones évoluent 
continuellement 2. 
 
Dans la présente étude, les cartes ont été créées à partir du recensement de 1996 
de Statistique Canada. Les expressions utilisées pour désigner les Autochtones sont 
donc celles employées dans le questionnaire du recensement. Ces termes sont 
semblables à ceux utilisés dans la Loi constitutionnelle de 1982 : Autochtone, Indien, 
Métis et Inuit. Statistique Canada a précisé Indien « de l'Amérique du Nord » pour ne 
pas être confondu avec les Indiens originaires de « l'Inde ».  
 
Les autres termes utilisés dans le recensement incluent Premières nations, bande 
indienne, Indien des traités, Indien inscrit et Indien non inscrit. 
 

 L'expression Première nation a été popularisée au Canada dans les années 70 
et a parfois remplacé les termes bande et Indien.  

 
 Les Indiens inscrits sont ceux qui ont le droit d'ajouter leur nom au Registre 

des Indiens, une liste officielle que tient le gouvernement fédéral.  
 

 Les Indiens des traités sont des personnes qui sont inscrites en vertu de la Loi 
sur les Indiens et qui peuvent démontrer qu'elles descendent d'une bande qui 
a signé un traité. Les Indiens inscrits et les Indiens des traités bénéficient de 
certains droits et privilèges en vertu de la Loi sur les Indiens.  

 
 Les Indiens non inscrits sont ceux qui se considèrent comme Indiens ou 

comme membres d'une Première nation, mais qui ne sont pas reconnus par le 
gouvernement du Canada à ce titre, en vertu de la Loi sur les Indiens, soit 
parce qu'ils sont incapables de prouver leur statut, soit parce qu'ils ont perdu 
leur droit au statut.  

 
 Une bande est un groupe d'Indiens au profit duquel des terres ont été mises 

de côté et dont l'argent est détenu par la Couronne en vertu de la Loi sur les 
Indiens.  

 
 Une réserve indienne est une terre qui a été mise de côté par la Couronne 

pour l'usage et le bénéfice d'une bande indienne. De façon générale, ce sont 
les Indiens inscrits et les Indiens des traités qui vivent dans les réserves.  
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Note au sujet de la cartographie 
 
Ces cartes de l'Atlas du Canada ont été créées à partir des données sur l'identité 
autochtone tirées de la question 18 du recensement de 1996 : « Cette personne est-
elle un Autochtone, c'est-à-dire un Indien de l'Amérique du Nord, un Métis ou un 
Inuit (Esquimau)? » posée dans le questionnaire détaillé, distribué à un cinquième de 
la population. Les personnes ayant répondu affirmativement à la question sur 
l'identité autochtone, ont aussi eu à répondre à ces deux questions : « Cette 
personne appartient-elle à une bande indienne ou à une Première nation? (question 
20) » et « Cette personne est-elle un Indien des traités ou un Indien inscrit aux 
termes de la Loi sur les Indiens du Canada? » (question 21) Les chiffres sur les 
questions relatives à l'appartenance à une bande indienne et aux Indiens des traités 
ont été ajoutés à la population autochtone totale lorsque des personnes ont répondu 
« non » à la question sur l'identité mais ont répondu « oui » à la question sur 
l'appartenance à une bande indienne ou qu'ils ont indiqué qu'ils sont des Indiens 
inscrits. Au cours de ce recensement, 19 215 personnes ont répondu qu'ils 
appartenaient à une bande indienne ou étaient un Indien inscrit alors qu'ils ont 
indiqué qu'ils n'étaient pas des Autochtones à la question 18. Les réponses 
autochtones multiples qui comprennent une combinaison des réponses Indien, Métis 
et/ou Inuit, sont au nombre de 6415 et sont incluses séparément dans la base de 
données. Cette base de données est accessible en cliquant sur le mot « Statistique » 
sur la barre d'outils située en haut de la carte. 
 
Il faut noter que certaines réserves indiennes et établissements indiens ont été 
partiellement dénombrés lors du recensement de 1996. Statistique Canada a émis la 
note suivante quant à la qualité des données : « Lors du Recensement de 1996, le 
dénombrement n'a pas été autorisé dans certaines réserves et établissements 
indiens ou a été interrompu avant d'être mené à terme. De plus, la qualité des 
données recueillies pour certaines réserves indiennes et établissements indiens a été 
jugée insuffisante. Ces régions géographiques (au nombre de 77) sont appelées 
réserves indiennes et établissements indiens partiellement dénombrés. » Cependant 
sur les cartes de l'Atlas, nous avons indiqué par un symbole (·) ces réserves 
indiennes partiellement dénombrées. Statistique Canada estime la population de ces 
réserves à 44 000 1. 
 
Les Territoires du Nord-Ouest comprenaient le Nunavut lors du recensement de 
1996. Le Nunavut est devenu un territoire en 1999. Toutefois nous avons produit 
une carte affichant les trois territoires, en isolant les données des collectivités du 
Nunavut de celles des Territoires du Nord-Ouest. Les divisions et subdivisions de 
recensement n'ont cependant pas été modifiées.  
 
La province de Terre-Neuve est devenue Terre-Neuve-et-Labrador en décembre 
2001, nous avons effectué le changement sur la carte.  
 
De nombreuses municipalités se sont fusionnées au cours des dernières années, les 
noms des division de recensement et des subdivisions de recensement demeurent 
tels qu'ils étaient en 1996. Cependant les toponymes des lieux habités ont été mis à 
jour sur les cartes. 
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Les cartes des populations autochtones visent à illustrer leur répartition sur le 
territoire canadien. Deux types de cartes servent à illustrer ce thème. Le premier 
type est une carte choroplèthe qui présente au moyen de couleurs le pourcentage de 
population autochtone par province et par division de recensement (DR). Les DR 
sont des régions intermédiaires entre les provinces et municipalités; il en existe 288 
couvrant le Canada. La technique de cartographie choroplèthe est d'utilité relative 
lorsqu'il s'agit d'indiquer des données recouvrant les grandes régions nordiques et 
les régions rurales, où les populations sont faibles et, par conséquent, sur-
représentées.  
 
C'est pourquoi un deuxième type de cartes complète le premier. On présente sur ces 
cartes le nombre absolu de la population autochtone par subdivision de recensement 
(SDR) au moyen de symboles ponctuels s'accroissant avec la population. Une SDR 
est une division géographique déterminée par Statistique Canada ou par les 
provinces et qui est l'équivalent d'une municipalité; en 1996, on en compte 5982, 
classées en 43 types couvrant tout le Canada. Quatre cartes distinctes illustrent la 
population totale des Autochtones, des Indiens de l'Amérique du Nord, des Métis et 
des Inuits.  
 
Si l'on veut établir une comparaison entre les cartes, il est important de se rappeler 
que chaque planche se fonde sur un ensemble particulier de données. Les intervalles 
de classes employés ont été générés pour représenter l'information particulière sur 
chaque carte. On ne saurait donc établir une comparaison directe entre une carte et 
une autre. Les meilleures sources de comparaison sur le plan du contenu demeurent 
les cartes individuelles combinées aux textes explicatifs qui accompagnent chacune 
d'elles.  
 
Les cartes de l'Atlas sont disponibles en quatre échelles, soit la vue initiale au 1/60 
000 000, une vue provinciale au 1/15 000 000, et des échelles régionales au 1/7 500 
000 et 1/2 000 000. Il suffit d'utiliser la barre d'outils située au haut de la carte et de 
cliquer sur le secteur d'intérêt pour obtenir un gros plan de la région ou pour se 
déplacer d'un endroit à l'autre de la carte. Chacun des niveaux de zoom permet de 
voir des détails supplémentaires sur la carte : un plus grand nombre de toponymes, 
les routes principales, les réserves indiennes, etc. L'outil cartographique permet 
aussi de visualiser les statistiques démographiques qui ont servi à créer les cartes.  
 
Ces bases de données démographiques comprennent les champs suivants :  
 

 Nom de la division de recensement (DR), région intermédiaire entre les 
provinces et municipalités, établie par les provinces ou par Statistique 
Canada.  

 
 Nom et type de la subdivision de recensement (SDR), région correspondant à 

une municipalité. Le nom est suivi d'une lettre ou d'un groupe de lettre qui 
indique le type de SDR. Les lettres R, S-E, IGD, TR, VC et VK représentent 
toutes des terres réservées aux Indiens. Voir genre de subdivisions de 
recensements dans le glossaire, situé au bas de ce texte, pour la définition 
des 43 types de SDR.  
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 Population autochtone et non autochtone, correspond à la population totale 

de la DR ayant répondu à la question 18 sur l'identité autochtone.  
 

 Population autochtone, représente la population d'identité autochtone totale, 
c'est-à-dire Indiens de l'Amérique du Nord, Métis, Inuit, autres réponses et 
réponses multiples combinées.  

 
 Population inuite, représente la population ayant coché uniquement « Inuit » 

(réponses uniques à la question 18).  
 

 Population des Métis, représente la population ayant coché uniquement « 
Métis » . (réponses uniques à la question 18).  

 
 Population des Indiens de l'Amérique du Nord, représente la population ayant 

coché uniquement « Indien d'Amérique du Nord » (réponses uniques à la 
question 18).  

 
 Réponses autochtones multiples, représentent toute combinaison d'au moins 

deux de ces réponses : Indien de l'Amérique du Nord, Métis et/ou Inuit.  
 

 Autres réponses autochtones, comprend les réponses des personnes ayant 
indiqué qu'elles n'étaient pas des Autochtones à la question 18 mais ayant 
déclaré qu'elles étaient des Indiens inscrits en vertu de la Loi sur les Indiens 
(question 21) ou des personnes appartenant à une bande indienne (question 
20) qui ne sont pas des Indiens inscrits.  

 
 Population non autochtone, comprend toute la population qui a répondu « non 

» à la question 18.  
 

 Population autochtone (% par DR), population autochtone x 100 /population 
autochtone et non autochtone.  

 
 Profil des communautés canadiennes, hyperlien au site de Statistique Canada. 

Les profils fournissent d'autres données du recensement de 1996 notamment 
sur la scolarité, le revenu, le travail, la famille et les logements pour chacune 
des subdivisions de recensement.  

 
 

Population autochtone au Canada : une vue d'ensemble 
 
Lors du recensement de 1996, près de 800 000 personnes, soit environ 3 % de la 
population canadienne, ont déclaré être des Indiens de l'Amérique du Nord, des 
Métis ou des Inuit. Plus des deux tiers des Autochtones se sont identifiés comme 
étant des Indiens de l'Amérique du Nord, un quart des Métis et un vingtième des 
Inuits. 
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La carte ci-dessous donne un aperçu de la proportion de la population autochtone 
par province et territoire. Les données sont tirées de la question sur l'identité du 
recensement de 1996. La question, « Êtes-vous un Autochtone, c'est-à-dire un 
Indien de l'Amérique du Nord, un Métis ou un Inuit (Esquimau)? » a été utilisée pour 
produire la carte suivante. Elle illustre la population autochtone en pourcentage de la 
population totale de chacune des provinces. 
 

 [D] 
Figure 1 : Pourcentage de la population autochtone par province 
Source : Ressources naturelles Canada 
 
 
Tableau 1 : Population autochtone, 1996 
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Provinces et Territoires 
Population 
totale 

Population 
autochtone 
totale 

Indien de 
l'Amérique 
du Nord 

Métis Inuit 

Population 
autochtone 
par 
province 
(%) 

Population 
autochtone 
au Canada 
(%) 

Population non 
autochtone 
totale 

Terre-Neuve-et-Labrador 547 155 14 200 5 430 4 685 4 265 2,6 1,8 532 955 
Île-du-Prince-Édouard 132 855 950 825 120 15 0,7 0,1 131 905 
Nouvelle-Écosse 899 965 12 380 11 340 860 210 1,4 1,5 887 585 
Nouveau-Brunswick 729 630 10 250 9 180 975 120 1,4 1,3 719 380 
Québec 7 045 080 71 415 47 600 16 075 8 300 1,0 8,9 6 973 665 
Ontario 10 642 795 141 520 118 830 22 790 1 300 1,3 17,7 10 501 275 
Manitoba 1 100 295 128 680 82 990 46 195 360 11,7 16,1 971 615 
Saskatchewan 976 615 111 245 75 205 36 535 190 11,4 13,9 865 370 
Alberta  2 669 195 122 835 72 645 50 745 795 4,6 15,4 2 546 360 
Colombie-Britannique 3 689 755 139 655 113 315 26 750 815 3,8 17,5 3 550 100 
Territoire du Yukon 30 650 6 175 5 530 565 110 20,1 0,8 24 475 
Territoires du Nord-Ouest 39 460 19 000 11 275 3 810 4 120 48,2 2,4 20 460 
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Nunavut 24 665 20 690 125 85 20 480 83,9 2,6 3 975 
Canada 28 528 125 799 010 554 290 210 190 41 080 2,8 100 27 729 115 

Source : Statistique Canada, Recensement 1996. 
 
 
Le tableau ci-dessus donne un résumé de la population selon le groupe autochtone. 
En réponse à la question sur l'identité autochtone, 554 290 personnes se sont 
identifiées comme Indiens de l'Amérique du Nord, 210 190 Métis et 41 080 Inuit. Un 
certain nombre de personnes (6550) se sont identifiées à plus d'un groupe et les 
réponses uniques et multiples sont incluses dans la population totale seulement. 
 
Cinq provinces canadiennes englobent plus de 80% des Autochtones au Canada. 
C'est en Ontario et en Colombie-Britannique que vit le plus grand nombre 
d'Autochtones soit 35 % des Autochtones du Canada. Quarante-cinq pour cent des 
Autochtones vivent dans les trois provinces des Prairies, soit le Manitoba, l'Alberta et 
la Saskatchewan. Moins de dix pour cent des Autochtones vivent au Québec, cinq 
pour cent dans les Maritimes et un autre cinq pour cent dans les trois territoires. 
 
Cependant les Autochtones forment une plus grande proportion de la population 
dans les territoires : le Nunavut compte 84 % d'Autochtones, les Territoires du Nord-
Ouest, 48 % et le Yukon 20 %. Notez que les Territoires du Nord-Ouest 
comprenaient le Nunavut lors du recensement de 1996. Toutefois nous avons produit 
une carte affichant les trois territoires, en isolant les données des collectivités du 
Nunavut de celles des Territoires du Nord-Ouest. Le Nunavut est devenu un territoire 
en 1999. 
 
Le Manitoba et la Saskatchewan comptent la plus grande proportion d'Autochtones 
parmi les provinces, soit entre 11 % et 12 % de leur population totale. L'Alberta, la 
Colombie-Britannique et Terre-Neuve-et-Labrador recensent moins de 5 % 
d'Autochtones parmi leur population. Dans les provinces les plus peuplées soit 
l'Ontario et le Québec, de même que dans les Maritimes, moins de 1,5 % de la 
population totale est Autochtone.  
 

Références 
 
1. Canada. Statistique Canada. « Le recensement de 1996 : données sur les 
Autochtones » Le Quotidien, 13 janvier 1998. Ottawa, 1998. 
(http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/980113/dq980113-fra.htm) 
 
2. Canada. Ministère des Affaires indiennes et du Nord, Direction générale des 
communications. Terminologie autochtone, une terminologie en évolution qui se 
rapporte aux peuples autochtones au Canada, Ottawa, décembre 2000. (non publié) 
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Définition des termes soulignés  
 
Autochtone: Le terme Autochtone fait référence à tous les Autochtones qui vivent 
au Canada de façon collective. On fait usage de la forme plurielle pour désigner plus 
d’une personne autochtone. L’expression peuple autochtone est un nom collectif pour 
désigner les peuples autochtones au Canada ainsi que leurs descendants. Le terme 
peuple autochtone met l’accent sur la diversité qui existe à l’intérieur d’un groupe 
d’Autochtones. La Loi constitutionnelle de 1982 stipule que les peuples autochtones 
au Canada sont répartis en trois groupes : les Indiens, les Inuit et les Métis. (Source 
: Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien)  
 
Bande indienne: Une bande est un groupe d’Indiens au profit duquel des terres ont 
été mises de côté et dont l’argent est détenu par la Couronne. Il s’agit d’un groupe 
d’Indiens à qui le gouverneur en conseil a accordé par décret le titre de bande en 
vertu de la Loi sur les Indiens. De nombreuses bandes préfèrent aujourd’hui être 
appelées Première nation et ont d’ailleurs changé leur nom pour y inclure ce terme. 
(Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien)  
 
Division de recensement: Division de recensement (DR) est le terme général qui 
désigne les régions géographiques établies en vertu de lois provinciales et qui sont 
des régions intermédiaires entre la municipalité et la province. Il peut s’agir de 
comtés, de districts régionaux, de municipalités régionales et d’autres genres de 
régions créées en vertu de lois provinciales. Les lois provinciales de Terre-Neuve, du 
Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta ne prévoient pas la création de ces 
régions géographiques administratives. C’est pourquoi les divisions de recensement 
ont été établies par Statistique Canada en collaboration avec ces provinces pour la 
diffusion des données statistiques. Au Territoire du Yukon, la division de 
recensement correspond à l’ensemble du territoire. (Source : Dictionnaire du 
recensement de 1996, Statistique Canada)  
 
Genre de subdivision de recensement: Les subdivisions de recensement (SDR) 
sont classées en divers genres, selon les appellations adoptées par les autorités 
provinciales ou fédérales. Le genre correspond au statut municipal de la subdivision 
de recensement. Voici la liste des abréviations des genres de subdivisions de 
recensement :  
BOR = Borough  
C = Cité - City  
CC = Chartered Community  
CM = County (Municipality)  
COM = Community  
CT = Canton (Municipalité de)  
CU = Cantons unis (Municipalité de)  
DM = District Municipality  
HAM = Hamlet  
ID = Improvement District  
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IGD = Indian Government District  
LGD = Local Government District  
LOT = Township and Royalty  
M = Municipalité  
MD = Municipal District  
NH = Northern Hamlet  
NT = Northern Town  
NV = Northern Village  
P = Paroisse (Municipalité de)  
PAR = Parish  
R = Réserve indienne - Indian Reserve  
RC = Rural Community  
RGM = Regional Municipality  
RM = Rural Municipality  
RV = Resort Village  
S-E = Établissement indien - Indian Settlement  
SA = Special Area  
SCM = Subdivision of County Municipality  
SET = Settlement  
SM = Specialized Municipality  
SRD = Subdivision of Regional District  
SUN = Subdivision of Unorganized  
SV = Summer Village  
T = Town  
TI = Terre inuite  
TP = Township  
TR = Terres réservées  
UNO = Non organisé - Unorganized  
V = Ville  
VC = Village cri  
VK = Village naskapi  
VL = Village  
VN = Village nordique  
(Source : Dictionnaire du recensement de 1996, Statistique Canada)  
 
Indien ou Indien de l’Amérique du Nord: Le nom Indien décrit de façon 
collective les peuples indigènes au Canada, à l’exception des Inuit et des Métis. La 
Loi constitutionnelle de 1982 reconnaît les Indiens comme l’un des trois groupes 
autochtones. (Cette loi stipule que les Autochtones au Canada regroupent les 
Indiens, les Inuit et les Métis.) De plus, trois catégories s’appliquent à l’expression 
les Indiens au Canada : les Indiens inscrits, les Indiens non inscrits et les Indiens 
assujettis à un traité. (Voir Premières nations). (Source : Ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien)  
 
Indiens des traits: Les Indiens des traités sont des personnes qui sont inscrites en 
vertu de la Loi sur les Indiens et qui peuvent démontrer qu'elles descendent d'une 
bande qui a signé un traité. (Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien)  
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Indien inscrit ou Indien des traités: Personnes ayant déclaré être inscrites en 
vertu de la Loi sur les Indiens du Canada. Les Indiens des traités sont des personnes 
qui sont inscrites en vertu de la Loi sur les Indiens et qui peuvent démontrer qu'elles 
descendent d'une bande qui a signé un traité. La question sur le statut d'Indien 
inscrit a été posée en 1991; toutefois, la présentation de la question posée au 
recensement de 1996 était quelque peu différente. En 1991, la question 16 portant 
sur les Indiens inscrits comportait deux parties. Le recensé devait indiquer s'il était 
un Indien inscrit dans la première partie de la question, puis préciser la bande 
indienne ou la Première nation à laquelle il appartenait dans la deuxième partie de la 
question. La question posée au Recensement de 1996 portait seulement sur le statut 
d'Indien inscrit ou d'Indien des traités tandis qu'une question directe était élaborée 
pour recueillir des données sur l'appartenance à une bande indienne.  
À partir de 1996, le libellé de la question diffère légèrement de celui des questions 
posées aux recensements précédents. Avant 1996, le terme « Indien des traités » 
n'était pas utilisé dans la question. Il a été ajouté en 1996 à la demande des 
personnes des provinces de l'Ouest où ce terme est davantage utilisé.  
La question du Recensement de 2006 est identique à celle utilisée en 1996 et en 
2001. (Source : Dictionnaire du recensement de 2006, Statistique Canada)  
 
Indiens non inscrits: Les Indiens non inscrits sont ceux qui se considèrent comme 
Indiens ou comme membres d’une Première nation, mais qui ne sont pas reconnus 
par le gouvernement du Canada à ce titre, en vertu de la Loi sur les Indiens, soit 
parce qu’ils sont incapables de prouver leur statut, soit parce qu’ils ont perdu leur 
droit au statut. (Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien)  
 
Inuit: Les Inuit constituent les peuples autochtones de l’Arctique canadien. Le mot 
inuit signifie « peuple » dans la langue des Inuit, l’inuktitut. Le nom Esquimau, 
donné aux Inuit par les premiers explorateurs européens, n’est désormais plus utilisé 
au Canada. Notez que le nom Inuit est invariable et prend la majuscule mais 
l’adjectif s’accorde en genre et en nombre. (Source : Ministère des Affaires indiennes 
et du Nord canadien)  
 
Métis: Le mot métis signifie « dont le père et la mère sont de nationalité différente 
». La Constitution canadienne reconnaît les Métis comme l’un des trois groupes 
autochtones. Du point de vue historique, le terme Métis s’appliquait, dans les 
Prairies, aux enfants nés de femmes cries et de commerçants français et, dans le 
Nord, aux enfants nés de femmes dénées et de commerçants anglais ou écossais. 
Aujourd’hui, ce terme est largement utilisé pour désigner les gens qui ont à la fois 
des ancêtres européens et des ancêtres des Premières nations. Ces personnes se 
considèrent elles-mêmes comme Métis, se distinguant ainsi des membres des 
Premières nations, des Inuit et des non-Autochtones. De nombreux Canadiens ont 
des ancêtres à la fois autochtones et non autochtones, mais tous ne se désignent pas 
comme Métis. (Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien)  
 
Population autochtone: Le concept de personnes autochtones a généralement été 
appliqué aux habitants du Canada dont les origines remontaient aux populations 
indigènes ou aux peuples des Premières Nations qui habitaient le Canada à l'arrivée 
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des premiers Européens. En outre, certaines personnes ont acquis des droits 
autochtones en vertu de la loi (p. ex., les conjoint(e)s de personnes autochtones). La 
population autochtone totale comprend les Indiens (inscrit, non-inscrit et des 
traités), les Métis et les Inuit. (Source : Statistique Canada).  
 
Premières nations: L’expression Première nation a été popularisée au Canada dans 
les années 70 et a remplacé les termes bande et Indien, que certains estimaient 
péjoratifs. Malgré son usage répandu, ce terme n’a pas de définition légale au 
Canada. On l’emploie surtout dans deux contextes.  
1) Les Premières nations : Nombreux sont les groupes d’Indiens qui préfèrent 
aujourd’hui qu’on les appelle Premières nations plutôt qu’Indiens. En général, le 
terme Premières nations est utilisé pour décrire à la fois les Indiens inscrits et les 
Indiens non inscrits. Ce terme n’est habituellement pas utilisé pour désigner les 
peuples autochtones, puisque le terme Premières nations n’englobe ni les Inuit ni les 
Métis.  
2) Une Première nation : Certaines collectivités indiennes ont adopté l’expression 
Première nation pour remplacer l’expression bande indienne. Au cours des années 
80, bon nombre de bandes indiennes ont choisi de changer leur nom afin de 
remplacer le mot bande par Première nation. (Source : Ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien)  
 
Réserve indienne: Une réserve est une terre qui a été mise de côté par la 
Couronne pour l’usage et le bénéfice d’une bande indienne. Bon nombre de 
Premières nations préfèrent maintenant utiliser le terme collectivité plutôt que 
réserve. (Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien)  
Les réserves indiennes sont un des genres de subdivisions de recensement (SDR) de 
Statistique Canada. D’autres SDR comprennant des collectivités de Premières nations 
incluent : Indian Government District (IGD), Indian settlement (S-E), Terres 
réservées (TR), Village cri (VC) et Village naskapi (VK). (Source : Statistique 
Canada)  
 
Subdivision de recensement (SDR): Subdivision de recensement (SDR) est un 
terme générique qui désigne les municipalités (telles que définies par les lois 
provinciales) ou leurs équivalents (par exemple, les réserves indiennes, les 
établissements indiens et les territoires non organisés). À Terre-Neuve, en Nouvelle-
Écosse et en Colombie-Britannique, ce terme désigne également les régions 
géographiques créées par Statistique Canada, en collaboration avec les provinces, 
comme équivalents des municipalités aux fins de diffusion des données statistiques. 
Selon la hiérarchie nationale, les subdivisions de recensement sont regroupées pour 
former les divisions de recensement. Les DR forment les provinces et territoires. 
Deux autres niveaux géographiques sont définis dans la hiérarchie nationale pour 
faciliter les analyses de données spéciales. Il s’agit de la subdivision de recensement 
unifiée (SRU) qui est une agrégation spéciale de subdivisions de recensement et qui 
constitue un niveau géographique se situant entre le niveau des SDR et le niveau des 
DR. Dans les régions rurales, la SRU est un groupement de petites municipalités 
regroupées habituellement au sein d’une plus grande municipalité. Par exemple, un 
village situé dans un canton est regroupé au canton pour former une SRU. Dans les 
régions urbaines, les SRU sont formées de groupes contigus de SDR. Le 
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Recensement de l’agriculture est l’un des principaux utilisateurs des SRU. (Source : 
Dictionnaire du recensement de 1996, Statistique Canada)  
 


	 Population autochtone, 1996
	Cette série de cartes illustre la répartition de la population d'identité autochtone au Canada au moyen des données du recensement de 1996. Au cours de l'histoire, de nombreux termes ont décrit les Autochtones de même que plusieurs méthodes ont été utilisées pour dénombrer leur population. Pour la première fois en 1996, Statistique Canada a posé une question sur l'identité autochtone alors que dans les recensements précédents les chiffres sur les Autochtones provenaient surtout d'une question relative à l'ascendance. 
	Un grand nombre de personnes ayant indiqué qu'elles ont des origines autochtones, ne se considère pas d'identité autochtone. Cette question relative à l'ascendance a été posée lors du recensement : « A quel(s) groupe(s) ethnique(s) ou culturel(s) les ancêtres de cette personne appartenaient-ils? » En 1996, 1 101 960 personnes ont indiqué une origine autochtone en réponse à cette question alors que 799 010 personnes ont répondu affirmativement à la question sur l'identité « Cette personne est-elle un Autochtone, c'est-à-dire un Indien de l'Amérique du Nord, un Métis ou un Inuit (Esquimau)? » 1
	C'est la première fois que L'Atlas du Canada produit une carte sur les populations autochtones en utilisant les données sur l'identité plutôt que l'origine ethnique. C'est aussi la première fois qu'une carte sur la population des Métis est produite. Dans la 5e édition de l'Atlas national du Canada, la carte Répartition des populations indienne et inuk [MCR 4031F] avait été élaborée avec les donnés sur l'origine ethnique du recensement de 1976 de même qu'avec les données du Registre des Indiens de 1975 du ministère des Affaires indiennes et du Nord. 
	Le ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada tient un registre des Indiens inscrits qui est mis à jour continuellement. Les données sont collectées par bandes et un Indien peut être inscrit dans une bande mais ne pas y habiter. Le nombre d'Indiens inscrits dans le registre est plus élevé que les données provenant de Statistique Canada dû aux différentes méthodes utilisées pour faire le compte.
	Les cartes de cette série illustrent la répartition des Autochtones au Canada en utilisant les données de la question sur l'identité autochtone du recensement de 1996. Pour pouvoir bien interpréter ces cartes, vous êtes inviter à consulter la terminologie autochtone et les notes au sujet de la cartographie présentées ci-dessous. Ces cinq cartes montrent la répartition de la population autochtone, indienne, métisse et inuite
	Terminologie autochtone 

	Depuis des milliers d'années, les peuples autochtones occupent les terres appelées aujourd'hui le Canada. Lorsque les premiers Européens sont arrivés en Amérique du Nord, ils ont appelé les personnes qu'ils ont rencontré Indiens parce qu'ils se croyaient en Inde. Les termes qui désignent les peuples autochtones évoluent continuellement 2.
	Dans la présente étude, les cartes ont été créées à partir du recensement de 1996 de Statistique Canada. Les expressions utilisées pour désigner les Autochtones sont donc celles employées dans le questionnaire du recensement. Ces termes sont semblables à ceux utilisés dans la Loi constitutionnelle de 1982 : Autochtone, Indien, Métis et Inuit. Statistique Canada a précisé Indien « de l'Amérique du Nord » pour ne pas être confondu avec les Indiens originaires de « l'Inde ». 
	Les autres termes utilisés dans le recensement incluent Premières nations, bande indienne, Indien des traités, Indien inscrit et Indien non inscrit.
	 L'expression Première nation a été popularisée au Canada dans les années 70 et a parfois remplacé les termes bande et Indien. 
	 Les Indiens inscrits sont ceux qui ont le droit d'ajouter leur nom au Registre des Indiens, une liste officielle que tient le gouvernement fédéral. 
	 Les Indiens des traités sont des personnes qui sont inscrites en vertu de la Loi sur les Indiens et qui peuvent démontrer qu'elles descendent d'une bande qui a signé un traité. Les Indiens inscrits et les Indiens des traités bénéficient de certains droits et privilèges en vertu de la Loi sur les Indiens. 
	 Les Indiens non inscrits sont ceux qui se considèrent comme Indiens ou comme membres d'une Première nation, mais qui ne sont pas reconnus par le gouvernement du Canada à ce titre, en vertu de la Loi sur les Indiens, soit parce qu'ils sont incapables de prouver leur statut, soit parce qu'ils ont perdu leur droit au statut. 
	 Une bande est un groupe d'Indiens au profit duquel des terres ont été mises de côté et dont l'argent est détenu par la Couronne en vertu de la Loi sur les Indiens. 
	 Une réserve indienne est une terre qui a été mise de côté par la Couronne pour l'usage et le bénéfice d'une bande indienne. De façon générale, ce sont les Indiens inscrits et les Indiens des traités qui vivent dans les réserves. 
	Note au sujet de la cartographie

	Ces cartes de l'Atlas du Canada ont été créées à partir des données sur l'identité autochtone tirées de la question 18 du recensement de 1996 : « Cette personne est-elle un Autochtone, c'est-à-dire un Indien de l'Amérique du Nord, un Métis ou un Inuit (Esquimau)? » posée dans le questionnaire détaillé, distribué à un cinquième de la population. Les personnes ayant répondu affirmativement à la question sur l'identité autochtone, ont aussi eu à répondre à ces deux questions : « Cette personne appartient-elle à une bande indienne ou à une Première nation? (question 20) » et « Cette personne est-elle un Indien des traités ou un Indien inscrit aux termes de la Loi sur les Indiens du Canada? » (question 21) Les chiffres sur les questions relatives à l'appartenance à une bande indienne et aux Indiens des traités ont été ajoutés à la population autochtone totale lorsque des personnes ont répondu « non » à la question sur l'identité mais ont répondu « oui » à la question sur l'appartenance à une bande indienne ou qu'ils ont indiqué qu'ils sont des Indiens inscrits. Au cours de ce recensement, 19 215 personnes ont répondu qu'ils appartenaient à une bande indienne ou étaient un Indien inscrit alors qu'ils ont indiqué qu'ils n'étaient pas des Autochtones à la question 18. Les réponses autochtones multiples qui comprennent une combinaison des réponses Indien, Métis et/ou Inuit, sont au nombre de 6415 et sont incluses séparément dans la base de données. Cette base de données est accessible en cliquant sur le mot « Statistique » sur la barre d'outils située en haut de la carte.
	Il faut noter que certaines réserves indiennes et établissements indiens ont été partiellement dénombrés lors du recensement de 1996. Statistique Canada a émis la note suivante quant à la qualité des données : « Lors du Recensement de 1996, le dénombrement n'a pas été autorisé dans certaines réserves et établissements indiens ou a été interrompu avant d'être mené à terme. De plus, la qualité des données recueillies pour certaines réserves indiennes et établissements indiens a été jugée insuffisante. Ces régions géographiques (au nombre de 77) sont appelées réserves indiennes et établissements indiens partiellement dénombrés. » Cependant sur les cartes de l'Atlas, nous avons indiqué par un symbole (·) ces réserves indiennes partiellement dénombrées. Statistique Canada estime la population de ces réserves à 44 000 1.
	Les Territoires du Nord-Ouest comprenaient le Nunavut lors du recensement de 1996. Le Nunavut est devenu un territoire en 1999. Toutefois nous avons produit une carte affichant les trois territoires, en isolant les données des collectivités du Nunavut de celles des Territoires du Nord-Ouest. Les divisions et subdivisions de recensement n'ont cependant pas été modifiées. 
	La province de Terre-Neuve est devenue Terre-Neuve-et-Labrador en décembre 2001, nous avons effectué le changement sur la carte. 
	De nombreuses municipalités se sont fusionnées au cours des dernières années, les noms des division de recensement et des subdivisions de recensement demeurent tels qu'ils étaient en 1996. Cependant les toponymes des lieux habités ont été mis à jour sur les cartes.
	Les cartes des populations autochtones visent à illustrer leur répartition sur le territoire canadien. Deux types de cartes servent à illustrer ce thème. Le premier type est une carte choroplèthe qui présente au moyen de couleurs le pourcentage de population autochtone par province et par division de recensement (DR). Les DR sont des régions intermédiaires entre les provinces et municipalités; il en existe 288 couvrant le Canada. La technique de cartographie choroplèthe est d'utilité relative lorsqu'il s'agit d'indiquer des données recouvrant les grandes régions nordiques et les régions rurales, où les populations sont faibles et, par conséquent, sur-représentées. 
	C'est pourquoi un deuxième type de cartes complète le premier. On présente sur ces cartes le nombre absolu de la population autochtone par subdivision de recensement (SDR) au moyen de symboles ponctuels s'accroissant avec la population. Une SDR est une division géographique déterminée par Statistique Canada ou par les provinces et qui est l'équivalent d'une municipalité; en 1996, on en compte 5982, classées en 43 types couvrant tout le Canada. Quatre cartes distinctes illustrent la population totale des Autochtones, des Indiens de l'Amérique du Nord, des Métis et des Inuits. 
	Si l'on veut établir une comparaison entre les cartes, il est important de se rappeler que chaque planche se fonde sur un ensemble particulier de données. Les intervalles de classes employés ont été générés pour représenter l'information particulière sur chaque carte. On ne saurait donc établir une comparaison directe entre une carte et une autre. Les meilleures sources de comparaison sur le plan du contenu demeurent les cartes individuelles combinées aux textes explicatifs qui accompagnent chacune d'elles. 
	Les cartes de l'Atlas sont disponibles en quatre échelles, soit la vue initiale au 1/60 000 000, une vue provinciale au 1/15 000 000, et des échelles régionales au 1/7 500 000 et 1/2 000 000. Il suffit d'utiliser la barre d'outils située au haut de la carte et de cliquer sur le secteur d'intérêt pour obtenir un gros plan de la région ou pour se déplacer d'un endroit à l'autre de la carte. Chacun des niveaux de zoom permet de voir des détails supplémentaires sur la carte : un plus grand nombre de toponymes, les routes principales, les réserves indiennes, etc. L'outil cartographique permet aussi de visualiser les statistiques démographiques qui ont servi à créer les cartes. 
	Ces bases de données démographiques comprennent les champs suivants : 
	 Nom de la division de recensement (DR), région intermédiaire entre les provinces et municipalités, établie par les provinces ou par Statistique Canada. 
	 Nom et type de la subdivision de recensement (SDR), région correspondant à une municipalité. Le nom est suivi d'une lettre ou d'un groupe de lettre qui indique le type de SDR. Les lettres R, S-E, IGD, TR, VC et VK représentent toutes des terres réservées aux Indiens. Voir genre de subdivisions de recensements dans le glossaire, situé au bas de ce texte, pour la définition des 43 types de SDR. 
	 Population autochtone et non autochtone, correspond à la population totale de la DR ayant répondu à la question 18 sur l'identité autochtone. 
	 Population autochtone, représente la population d'identité autochtone totale, c'est-à-dire Indiens de l'Amérique du Nord, Métis, Inuit, autres réponses et réponses multiples combinées. 
	 Population inuite, représente la population ayant coché uniquement « Inuit » (réponses uniques à la question 18). 
	 Population des Métis, représente la population ayant coché uniquement « Métis » . (réponses uniques à la question 18). 
	 Population des Indiens de l'Amérique du Nord, représente la population ayant coché uniquement « Indien d'Amérique du Nord » (réponses uniques à la question 18). 
	 Réponses autochtones multiples, représentent toute combinaison d'au moins deux de ces réponses : Indien de l'Amérique du Nord, Métis et/ou Inuit. 
	 Autres réponses autochtones, comprend les réponses des personnes ayant indiqué qu'elles n'étaient pas des Autochtones à la question 18 mais ayant déclaré qu'elles étaient des Indiens inscrits en vertu de la Loi sur les Indiens (question 21) ou des personnes appartenant à une bande indienne (question 20) qui ne sont pas des Indiens inscrits. 
	 Population non autochtone, comprend toute la population qui a répondu « non » à la question 18. 
	 Population autochtone (% par DR), population autochtone x 100 /population autochtone et non autochtone. 
	 Profil des communautés canadiennes, hyperlien au site de Statistique Canada. Les profils fournissent d'autres données du recensement de 1996 notamment sur la scolarité, le revenu, le travail, la famille et les logements pour chacune des subdivisions de recensement. 
	Population autochtone au Canada : une vue d'ensemble

	Lors du recensement de 1996, près de 800 000 personnes, soit environ 3 % de la population canadienne, ont déclaré être des Indiens de l'Amérique du Nord, des Métis ou des Inuit. Plus des deux tiers des Autochtones se sont identifiés comme étant des Indiens de l'Amérique du Nord, un quart des Métis et un vingtième des Inuits.
	La carte ci-dessous donne un aperçu de la proportion de la population autochtone par province et territoire. Les données sont tirées de la question sur l'identité du recensement de 1996. La question, « Êtes-vous un Autochtone, c'est-à-dire un Indien de l'Amérique du Nord, un Métis ou un Inuit (Esquimau)? » a été utilisée pour produire la carte suivante. Elle illustre la population autochtone en pourcentage de la population totale de chacune des provinces.
	 [D]
	Figure 1 : Pourcentage de la population autochtone par province
	Source : Ressources naturelles Canada
	Tableau 1 : Population autochtone, 1996
	Provinces et Territoires
	Population totale
	Population autochtone totale
	Indien de l'Amérique du Nord
	Métis
	Inuit
	Population autochtone par province (%)
	Population autochtone au Canada (%)
	Population non autochtone totale
	Terre-Neuve-et-Labrador
	547 155
	14 200
	5 430
	4 685
	4 265
	2,6
	1,8
	532 955
	Île-du-Prince-Édouard
	132 855
	950
	825
	120
	15
	0,7
	0,1
	131 905
	Nouvelle-Écosse
	899 965
	12 380
	11 340
	860
	210
	1,4
	1,5
	887 585
	Nouveau-Brunswick
	729 630
	10 250
	9 180
	975
	120
	1,4
	1,3
	719 380
	Québec
	7 045 080
	71 415
	47 600
	16 075
	8 300
	1,0
	8,9
	6 973 665
	Ontario
	10 642 795
	141 520
	118 830
	22 790
	1 300
	1,3
	17,7
	10 501 275
	Manitoba
	1 100 295
	128 680
	82 990
	46 195
	360
	11,7
	16,1
	971 615
	Saskatchewan
	976 615
	111 245
	75 205
	36 535
	190
	11,4
	13,9
	865 370
	Alberta 
	2 669 195
	122 835
	72 645
	50 745
	795
	4,6
	15,4
	2 546 360
	Colombie-Britannique
	3 689 755
	139 655
	113 315
	26 750
	815
	3,8
	17,5
	3 550 100
	Territoire du Yukon
	30 650
	6 175
	5 530
	565
	110
	20,1
	0,8
	24 475
	Territoires du Nord-Ouest
	39 460
	19 000
	11 275
	3 810
	4 120
	48,2
	2,4
	20 460
	Nunavut
	24 665
	20 690
	125
	85
	20 480
	83,9
	2,6
	3 975
	Canada
	28 528 125
	799 010
	554 290
	210 190
	41 080
	2,8
	100
	27 729 115
	Source : Statistique Canada, Recensement 1996.
	Le tableau ci-dessus donne un résumé de la population selon le groupe autochtone. En réponse à la question sur l'identité autochtone, 554 290 personnes se sont identifiées comme Indiens de l'Amérique du Nord, 210 190 Métis et 41 080 Inuit. Un certain nombre de personnes (6550) se sont identifiées à plus d'un groupe et les réponses uniques et multiples sont incluses dans la population totale seulement.
	Cinq provinces canadiennes englobent plus de 80% des Autochtones au Canada. C'est en Ontario et en Colombie-Britannique que vit le plus grand nombre d'Autochtones soit 35 % des Autochtones du Canada. Quarante-cinq pour cent des Autochtones vivent dans les trois provinces des Prairies, soit le Manitoba, l'Alberta et la Saskatchewan. Moins de dix pour cent des Autochtones vivent au Québec, cinq pour cent dans les Maritimes et un autre cinq pour cent dans les trois territoires.
	Cependant les Autochtones forment une plus grande proportion de la population dans les territoires : le Nunavut compte 84 % d'Autochtones, les Territoires du Nord-Ouest, 48 % et le Yukon 20 %. Notez que les Territoires du Nord-Ouest comprenaient le Nunavut lors du recensement de 1996. Toutefois nous avons produit une carte affichant les trois territoires, en isolant les données des collectivités du Nunavut de celles des Territoires du Nord-Ouest. Le Nunavut est devenu un territoire en 1999.
	Le Manitoba et la Saskatchewan comptent la plus grande proportion d'Autochtones parmi les provinces, soit entre 11 % et 12 % de leur population totale. L'Alberta, la Colombie-Britannique et Terre-Neuve-et-Labrador recensent moins de 5 % d'Autochtones parmi leur population. Dans les provinces les plus peuplées soit l'Ontario et le Québec, de même que dans les Maritimes, moins de 1,5 % de la population totale est Autochtone. 
	Références

	1. Canada. Statistique Canada. « Le recensement de 1996 : données sur les Autochtones » Le Quotidien, 13 janvier 1998. Ottawa, 1998. (http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/980113/dq980113-fra.htm)
	2. Canada. Ministère des Affaires indiennes et du Nord, Direction générale des communications. Terminologie autochtone, une terminologie en évolution qui se rapporte aux peuples autochtones au Canada, Ottawa, décembre 2000. (non publié)
	Définition des termes soulignés 

	Autochtone: Le terme Autochtone fait référence à tous les Autochtones qui vivent au Canada de façon collective. On fait usage de la forme plurielle pour désigner plus d’une personne autochtone. L’expression peuple autochtone est un nom collectif pour désigner les peuples autochtones au Canada ainsi que leurs descendants. Le terme peuple autochtone met l’accent sur la diversité qui existe à l’intérieur d’un groupe d’Autochtones. La Loi constitutionnelle de 1982 stipule que les peuples autochtones au Canada sont répartis en trois groupes : les Indiens, les Inuit et les Métis. (Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien) 
	Bande indienne: Une bande est un groupe d’Indiens au profit duquel des terres ont été mises de côté et dont l’argent est détenu par la Couronne. Il s’agit d’un groupe d’Indiens à qui le gouverneur en conseil a accordé par décret le titre de bande en vertu de la Loi sur les Indiens. De nombreuses bandes préfèrent aujourd’hui être appelées Première nation et ont d’ailleurs changé leur nom pour y inclure ce terme. (Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien) 
	Division de recensement: Division de recensement (DR) est le terme général qui désigne les régions géographiques établies en vertu de lois provinciales et qui sont des régions intermédiaires entre la municipalité et la province. Il peut s’agir de comtés, de districts régionaux, de municipalités régionales et d’autres genres de régions créées en vertu de lois provinciales. Les lois provinciales de Terre-Neuve, du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta ne prévoient pas la création de ces régions géographiques administratives. C’est pourquoi les divisions de recensement ont été établies par Statistique Canada en collaboration avec ces provinces pour la diffusion des données statistiques. Au Territoire du Yukon, la division de recensement correspond à l’ensemble du territoire. (Source : Dictionnaire du recensement de 1996, Statistique Canada) 
	Genre de subdivision de recensement: Les subdivisions de recensement (SDR) sont classées en divers genres, selon les appellations adoptées par les autorités provinciales ou fédérales. Le genre correspond au statut municipal de la subdivision de recensement. Voici la liste des abréviations des genres de subdivisions de recensement : 
	BOR = Borough 
	C = Cité - City 
	CC = Chartered Community 
	CM = County (Municipality) 
	COM = Community 
	CT = Canton (Municipalité de) 
	CU = Cantons unis (Municipalité de) 
	DM = District Municipality 
	HAM = Hamlet 
	ID = Improvement District 
	IGD = Indian Government District 
	LGD = Local Government District 
	LOT = Township and Royalty 
	M = Municipalité 
	MD = Municipal District 
	NH = Northern Hamlet 
	NT = Northern Town 
	NV = Northern Village 
	P = Paroisse (Municipalité de) 
	PAR = Parish 
	R = Réserve indienne - Indian Reserve 
	RC = Rural Community 
	RGM = Regional Municipality 
	RM = Rural Municipality 
	RV = Resort Village 
	S-E = Établissement indien - Indian Settlement 
	SA = Special Area 
	SCM = Subdivision of County Municipality 
	SET = Settlement 
	SM = Specialized Municipality 
	SRD = Subdivision of Regional District 
	SUN = Subdivision of Unorganized 
	SV = Summer Village 
	T = Town 
	TI = Terre inuite 
	TP = Township 
	TR = Terres réservées 
	UNO = Non organisé - Unorganized 
	V = Ville 
	VC = Village cri 
	VK = Village naskapi 
	VL = Village 
	VN = Village nordique 
	(Source : Dictionnaire du recensement de 1996, Statistique Canada) 
	Indien ou Indien de l’Amérique du Nord: Le nom Indien décrit de façon collective les peuples indigènes au Canada, à l’exception des Inuit et des Métis. La Loi constitutionnelle de 1982 reconnaît les Indiens comme l’un des trois groupes autochtones. (Cette loi stipule que les Autochtones au Canada regroupent les Indiens, les Inuit et les Métis.) De plus, trois catégories s’appliquent à l’expression les Indiens au Canada : les Indiens inscrits, les Indiens non inscrits et les Indiens assujettis à un traité. (Voir Premières nations). (Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien) 
	Indiens des traits: Les Indiens des traités sont des personnes qui sont inscrites en vertu de la Loi sur les Indiens et qui peuvent démontrer qu'elles descendent d'une bande qui a signé un traité. (Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien) 
	Indien inscrit ou Indien des traités: Personnes ayant déclaré être inscrites en vertu de la Loi sur les Indiens du Canada. Les Indiens des traités sont des personnes qui sont inscrites en vertu de la Loi sur les Indiens et qui peuvent démontrer qu'elles descendent d'une bande qui a signé un traité. La question sur le statut d'Indien inscrit a été posée en 1991; toutefois, la présentation de la question posée au recensement de 1996 était quelque peu différente. En 1991, la question 16 portant sur les Indiens inscrits comportait deux parties. Le recensé devait indiquer s'il était un Indien inscrit dans la première partie de la question, puis préciser la bande indienne ou la Première nation à laquelle il appartenait dans la deuxième partie de la question. La question posée au Recensement de 1996 portait seulement sur le statut d'Indien inscrit ou d'Indien des traités tandis qu'une question directe était élaborée pour recueillir des données sur l'appartenance à une bande indienne. 
	À partir de 1996, le libellé de la question diffère légèrement de celui des questions posées aux recensements précédents. Avant 1996, le terme « Indien des traités » n'était pas utilisé dans la question. Il a été ajouté en 1996 à la demande des personnes des provinces de l'Ouest où ce terme est davantage utilisé. 
	La question du Recensement de 2006 est identique à celle utilisée en 1996 et en 2001. (Source : Dictionnaire du recensement de 2006, Statistique Canada) 
	Indiens non inscrits: Les Indiens non inscrits sont ceux qui se considèrent comme Indiens ou comme membres d’une Première nation, mais qui ne sont pas reconnus par le gouvernement du Canada à ce titre, en vertu de la Loi sur les Indiens, soit parce qu’ils sont incapables de prouver leur statut, soit parce qu’ils ont perdu leur droit au statut. (Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien) 
	Inuit: Les Inuit constituent les peuples autochtones de l’Arctique canadien. Le mot inuit signifie « peuple » dans la langue des Inuit, l’inuktitut. Le nom Esquimau, donné aux Inuit par les premiers explorateurs européens, n’est désormais plus utilisé au Canada. Notez que le nom Inuit est invariable et prend la majuscule mais l’adjectif s’accorde en genre et en nombre. (Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien) 
	Métis: Le mot métis signifie « dont le père et la mère sont de nationalité différente ». La Constitution canadienne reconnaît les Métis comme l’un des trois groupes autochtones. Du point de vue historique, le terme Métis s’appliquait, dans les Prairies, aux enfants nés de femmes cries et de commerçants français et, dans le Nord, aux enfants nés de femmes dénées et de commerçants anglais ou écossais. Aujourd’hui, ce terme est largement utilisé pour désigner les gens qui ont à la fois des ancêtres européens et des ancêtres des Premières nations. Ces personnes se considèrent elles-mêmes comme Métis, se distinguant ainsi des membres des Premières nations, des Inuit et des non-Autochtones. De nombreux Canadiens ont des ancêtres à la fois autochtones et non autochtones, mais tous ne se désignent pas comme Métis. (Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien) 
	Population autochtone: Le concept de personnes autochtones a généralement été appliqué aux habitants du Canada dont les origines remontaient aux populations indigènes ou aux peuples des Premières Nations qui habitaient le Canada à l'arrivée des premiers Européens. En outre, certaines personnes ont acquis des droits autochtones en vertu de la loi (p. ex., les conjoint(e)s de personnes autochtones). La population autochtone totale comprend les Indiens (inscrit, non-inscrit et des traités), les Métis et les Inuit. (Source : Statistique Canada). 
	Premières nations: L’expression Première nation a été popularisée au Canada dans les années 70 et a remplacé les termes bande et Indien, que certains estimaient péjoratifs. Malgré son usage répandu, ce terme n’a pas de définition légale au Canada. On l’emploie surtout dans deux contextes. 
	1) Les Premières nations : Nombreux sont les groupes d’Indiens qui préfèrent aujourd’hui qu’on les appelle Premières nations plutôt qu’Indiens. En général, le terme Premières nations est utilisé pour décrire à la fois les Indiens inscrits et les Indiens non inscrits. Ce terme n’est habituellement pas utilisé pour désigner les peuples autochtones, puisque le terme Premières nations n’englobe ni les Inuit ni les Métis. 
	2) Une Première nation : Certaines collectivités indiennes ont adopté l’expression Première nation pour remplacer l’expression bande indienne. Au cours des années 80, bon nombre de bandes indiennes ont choisi de changer leur nom afin de remplacer le mot bande par Première nation. (Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien) 
	Réserve indienne: Une réserve est une terre qui a été mise de côté par la Couronne pour l’usage et le bénéfice d’une bande indienne. Bon nombre de Premières nations préfèrent maintenant utiliser le terme collectivité plutôt que réserve. (Source : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien) Les réserves indiennes sont un des genres de subdivisions de recensement (SDR) de Statistique Canada. D’autres SDR comprennant des collectivités de Premières nations incluent : Indian Government District (IGD), Indian settlement (S-E), Terres réservées (TR), Village cri (VC) et Village naskapi (VK). (Source : Statistique Canada) 
	Subdivision de recensement (SDR): Subdivision de recensement (SDR) est un terme générique qui désigne les municipalités (telles que définies par les lois provinciales) ou leurs équivalents (par exemple, les réserves indiennes, les établissements indiens et les territoires non organisés). À Terre-Neuve, en Nouvelle-Écosse et en Colombie-Britannique, ce terme désigne également les régions géographiques créées par Statistique Canada, en collaboration avec les provinces, comme équivalents des municipalités aux fins de diffusion des données statistiques. Selon la hiérarchie nationale, les subdivisions de recensement sont regroupées pour former les divisions de recensement. Les DR forment les provinces et territoires. Deux autres niveaux géographiques sont définis dans la hiérarchie nationale pour faciliter les analyses de données spéciales. Il s’agit de la subdivision de recensement unifiée (SRU) qui est une agrégation spéciale de subdivisions de recensement et qui constitue un niveau géographique se situant entre le niveau des SDR et le niveau des DR. Dans les régions rurales, la SRU est un groupement de petites municipalités regroupées habituellement au sein d’une plus grande municipalité. Par exemple, un village situé dans un canton est regroupé au canton pour former une SRU. Dans les régions urbaines, les SRU sont formées de groupes contigus de SDR. Le Recensement de l’agriculture est l’un des principaux utilisateurs des SRU. (Source : Dictionnaire du recensement de 1996, Statistique Canada) 
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